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 Note d’orientation Perspective 

O.1. Collecter, développer, traiter et produire des données territoriales et socio-
économiques 

 

Pour améliorer la connaissance des réalités socio-économiques et territoriales bruxelloises, 
Perspective identifie les besoins et recense les ressources dans des thématiques variées. 
Ensuite, les données sont collectées : données statistiques produites à partir de sources 
administratives, données territoriales récoltées par l’organisation d’une veille urbaine... 

La conception et la production de données et de statistiques nécessitent également de les 
stocker et les protéger. 

 

Objectif opérationnel 1.1 : Produire des statistiques publiques bruxelloises répondant aux 
besoins de leurs utilisateurs 

a) Cadre général 

Au sein de perspective.brussels, l’IBSA est l’autorité statistique de la Région de Bruxelles-
Capitale. L’Institut développe, produit et diffuse, en toute indépendance, des statistiques 
publiques sur la Région de Bruxelles-Capitale.  

Cela se traduit, opérationnellement par les étapes suivantes :  

• L’institut procède à l’identification continue et systématique tant des sources de 
données que des besoins en statistiques bruxelloises exprimés par les utilisateurs, 
sur base de ses outils d’inventorisation ; 

• Ce travail se concrétise ensuite par l’élaboration d’un programme statistique 
pluriannuel, dont le contenu est également alimenté par le contexte institutionnel. 

• Le programme statistique pluriannuel est ensuite décliné annuellement en actions 
plus opérationnelles rassemblées dans : 

o le programme statistique annuel propre à l’IBSA ; 
o et le programme statistique intégré de l’Institut Interfédéral de Statistique 

(IIS). Ce dernier reprend les productions collaboratives, avec les partenaires 
de l’IIS.  

Au cours de la législature, l’IBSA de perspective.brussels entend :  

- travailler sur le développement, la production et la diffusion de nouvelles 
statistiques entrant dans le champ des trois grands défis décrits dans le programme 
statistique pluriannuel 2019-2021. Ce dernier a été validé par le Gouvernement 
début 2019.  Plus spécifiquement : 

a. le défi « Mieux comprendre les dynamiques intra-bruxelloises » mettra la 
priorité sur le développement de statistiques au niveau des communes et 
des quartiers bruxellois, en matière notamment de logement, de profils 
socio-économiques des ménages ou encore d’activité économique (et 
notamment de commerce) et d’emploi ; 

b. le défi « Mieux comprendre les relations entre la Région de Bruxelles-
Capitale et son hinterland » entend développer des statistiques de flux au 
niveau métropolitain, concernant notamment le profil de migration des 
ménages ou des entreprises ou encore les déplacements de et vers la 
Région (domicile-travail, domicile-école, domicile-loisirs) ; 

c. le défi « Mieux comprendre le nouveau fait régional »  entend lancer de 
nouveaux champs d’investigation en matière de développement 
statistiques, tant dans des matières régionales que dans certaines matières 
personnalisables en lien avec les changements institutionnels qu’a connu la 
Région ces dernières années (VIème réforme de l’État, nouveaux plans 
régionaux…) : le sport et ses infrastructures, les finances publiques (e.a. 
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droits de succession et droit d’enregistrement), la culture, la santé 
(handicap), le logement (type et équipement), l’école et la formation 
(décrochage scolaire, cadastre des parcours post-éducatif), l’économie 
circulaire, l’économie numérique (dont l’inclusion), flux sur le marché du 
travail… 
 

- analyser systématiquement, lors de chaque mise à l’étude d’une nouvelle 
statistique, la possibilité de travailler en collaboration avec ses partenaires de l’IIS 
et de l’ICN (sous forme de service level agreement ou de partenariats spécifiques) 
afin de bénéficier d’économies d’échelle et de disposer de statistiques 
comparables ; 

- veiller à intégrer la dimension du genre dans toute sa production statistique lorsque 
cela s’avère pertinent ;  

- évaluer ses outils d’inventorisation des sources de données et des besoins des 
utilisateurs de statistiques pour éventuellement les améliorer ; 

- relancer une large consultation des différents utilisateurs de statistiques 
bruxelloises (décideurs politiques, institutions publiques, monde académique, 
journalistes, citoyens,entreprises) afin de recueillir leurs besoins en la matière ; 

- concevoir, sur base des besoins récoltés et du cadre institutionnel, un nouveau 
programme statistique pluriannuel ;  

- assurer la continuité de production et de diffusion des statistiques existantes étant 
donné que les utilisateurs comptent sur le maintien et l’actualisation des séries 
statistiques qu’ils utilisent régulièrement. 
Dans ce cadre, l’Institut poursuivra ses collaborations avec la BNB (Banque nationale 
de Belgique - statistiques économiques régionales, enquêtes de conjonctures), le 
Bureau Fédéral du Plan (perspectives économiques régionales, tableau 
input/output régional), l’ONSS (statistiques sur les flux sur le marché du travail), l’IIS 
(service legal agreements), la DGS (groupes de travail thématiques), qui intègrent 
également très souvent les deux autres instituts de statistiques régionaux. L’Institut 
poursuivra également sa collaboration interfédérale dans le cadre du 
Datawarehouse marché du travail et protection sociale, dont le programme prévoit 
notamment le développement de statistiques fiables relatives aux politiques 
régionalisées de l’emploi ainsi que sur les NEET (Not in Education, Employment or 
Training). Il continuera également à produire le cadastre des flux sortant de 
l’enseignement avec la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

- étudier les nouvelles méthodes de production et de diffusion statistique (Big data, 
opendata …) ;  

- participer à des enquêtes existantes ou lancer des enquêtes spécifiques si cela 
s’avère nécessaire ; 

- renforcer les synergies : 
o avec les institutions régionales communautaires actives sur le territoire de 

la Région, via notamment le Comité Technique Régional pour la Statistique 
et l’Analyse et en particulier la COCOM dont l’IBSA devient l’autorité 
statistique ; 

o avec le monde académique, en particulier via son Conseil scientifique de 
l’IBSA notamment dans les choix sur les méthodes à appliquer et les voies 
de développement à suivre. 

- poursuivre le projet de construction d’un entrepôt de données. Celui-ci a pour 
objectif : 

o de centraliser et intégrer les données statistiques ; 
o de faciliter le croisement de données statistiques ; 
o d’automatiser le traitement des données ainsi que la génération des 

tableaux et graphiques statistiques. 
La poursuite de ce projet implique également de s’assurer de disposer des outils 
informatiques de gestion connexes. 

- appliquer scrupuleusement la politique de sécurité des données statistiques en 
respectant les prescrits légaux en la matières (RGPD, loi sur la statistique 
publique…).  
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Ces développements nécessiteront des achats de données ou un soutien externe via 
marchés publics, notamment dans le cadre de la poursuite du projet de construction de 
l’entrepôt de données et des outils informatiques connexes.  

 

b) Ressources affectées à cette politique 

02.001.08.01.12.11 Dépenses générales de la Direction Statistique et Analyse 

02.001.08.02.12.21 Frais généraux de fonctionnement de la Direction Statistique et    
   Analyse payés à l'intérieur des administrations publiques 

 

 

O.2. Réaliser des analyses, produire des évaluations et conseiller 

 

Perspective produit la connaissance socio-économique et territoriale nécessaire à la Région 
pour alimenter ses stratégies de développement. Dans ce cadre, il réalise des études et des 
analyses cartographiques et/ou socio-économiques à différentes échelles du territoire. Il 
produit des analyses statistiques et des projections sur différentes thématiques socio-
économiques, réalise des diagnostics territoriaux et organise des observatoires 
thématiques, des monitorings et des cadastres. Perspective mène des évaluations de 
politiques publiques à la demande du Gouvernement ou en application d’une ordonnance. 

 

Objectif opérationnel 2.1. : Analyser les enjeux socio-économiques et environnementaux 
bruxellois 

a) Cadre général 

L’IBSA de perspective.brussels mène des analyses sur des thématiques variées afin de mieux 
comprendre la réalité bruxelloise et identifier les nouvelles tendances. Au cours de la 
législature, l’Institut réalisera des analyses qui se voudront pertinentes pour la mise en 
œuvre des politiques bruxelloises. L’IBSA de perspective.brussels veillera à ce que ses 
analyses soient concrètement utilisables. Les thèmes suivants seront notamment étudiés : 

• le suivi de l’évolution démographique bruxelloise ; 
• le cadre de vie ; 
• les indicateurs synthétiques complémentaires au PIB à l’échelle de la Région ; 
• l’activité économique urbaine (dont la production urbaine, l’industrie urbaine, 

l’économie circulaire) ; 
• la structure des entreprises localisées sur le territoire de la Région de Bruxelles-

Capitale (grandes entreprises et PME) et les mouvements des entreprises ; 
• la veille économique des secteurs d’activité porteurs en Région de Bruxelles-

Capitale ; 
• l’offre en logements touristiques et baux locatifs ; 
• la présence des institutions internationales et européennes en Région de Bruxelles-

Capitale ; 
• le logement bruxellois (dont l’accès à la propriété) et l’attractivité de la Région 

comme lieu de résidence ; 
• le lien entre les mouvements de population et les revenus de personnes 

concernées ; 
• la mobilité dont l’accessibilité intra-régionale et l’usage de la voiture ; 
• l’accueil de la petite enfance et ses différentes formes ; 
• l’enseignement (dont la population scolaire, les parcours scolaires, le personnel, les 

établissements) ; 
• la santé dont l’offre de soins et l’état de santé en collaboration avec la COCOM ; 
• la sécurité ; 
• la précarité et l’aide sociale ; 
• le numérique (dont l’accès des citoyens aux TIC) ; 
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• la Recherche-Développement et Innovation ; 
• évaluer les conséquences du Brexit sur l’activité économique et l’emploi en Région 

de Bruxelles-Capitale en utilisant les outils d’analyse statistique existants. 

Tout au long de la législature, l’IBSA de perspective.brussels continuera de rédiger des 
études sur le contexte socio-économique et environnemental bruxellois tels que le rapport 
économique de l’Exposé Général du Budget. A côté de ces analyses de contexte, l’Institut 
mettra à jour les indicateurs contextuels de divers tableaux de bord liés aux programmes 
ou plans régionaux.  

L’IBSA de perspective.brussels réalisera des analyses cartographiques en fonction des 
besoins (ex : zone de développement, zone métropolitaine). L’Institut développera 
également des fiches analyses du Monitoring des quartiers portant notamment sur de 
nouveaux indicateurs (dont le logement). 

Pour appuyer ses analyses, l’IBSA de perspective.brussels poursuivra le développement de 
modèles statistiques. Cette mission se fait en collaborant avec de nombreux partenaires 
fédéraux et régionaux et sera centrée sur les développements suivants : 

- développer une version actualisée du tableau input-output interrégional qui 
constitue un outil statistique indispensable pour analyser les interdépendances 
économiques entre les régions belges ; 

- poursuivre le développement de l’outil de simulation des fonds de la politique de 
cohésion européenne pour doter la Région d’un outil performant lors des 
négociations européennes et intra-belges ; 

- élaborer de nouveaux découpages territoriaux permettant une meilleure 
compréhension de la Région de Bruxelles-Capitale ; 

- développer les outils de projection de population ou de ménages à un niveau plus 
fin que celui de la Région. 

Certaines de ces missions requièrent un soutien externe via la réalisation de marchés 
publics. 

 

b) Ressources affectées à cette politique 

02.001.08.01.12.11 Dépenses générales de la Direction Statistique et Analyse 

02.001.08.02.12.21 Frais généraux de fonctionnement de la Direction Statistique et    
   Analyse payés à l'intérieur des administrations publiques 

 

Objectif opérationnel 2.2 : évaluer les politiques publiques 

a) Cadre général 

Au cours de la législature, l’IBSA de perspective.brussels, de par sa mission d’évaluation, 
réalisera les évaluations d’impact de politiques publiques qui lui seront confiées. De fait, la 
Déclaration de politique générale prévoit que les politiques régionales feront l’objet d’une 
évaluation en termes d’impact et de performance en dotant notamment l’Institut des 
moyens de produire des évaluations régulières. L’IBSA de perspective.brussels, pourra, en 
fonction des mandats qui lui seront confiés, évaluer certaines politiques parmi lesquelles : 

- la réforme fiscale dont la réforme des droits d’enregistrement lors de l’achat d’un 
bien immobilier (en analysant comment prendre en compte le comportement 
d’achat des ménages) ;  

- la politique d’emploi dont les outils d’insertion socio-professionnelle ; 
- la politique de mobilité ; 
- des politiques économiques et sociales ; 
- des politiques d’urbanisme et d’aménagement du territoire ; 
- ou encore la politique environnementale. 

Pour mener ces évaluations de politiques publiques, l’IBSA de perspective.brussels 
poursuivra le développement de son expertise méthodologique pour utiliser des modèles 
statistiques et des techniques d’analyse adéquats et adaptés. Ceci est essentiel pour pouvoir 
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prendre en considération les particularités régionales (taille de certains échantillons, taille 
du territoire, type de données disponibles) ; ce qui permettra de mieux comprendre les 
impacts qu’ont les politiques publiques menées au niveau bruxellois.  

Enfin, l’IBSA de perspective.brussels continuera d’apporter son soutien méthodologique à 
diverses instances bruxelloises dans la réalisation de leurs évaluations. Certaines de ces 
missions requièrent un soutien externe via la réalisation de marchés publics. 

 
b) Ressources affectées à cette politique 

02.001.08.01.12.11 Dépenses générales de la Direction Statistique et Analyse 

02.001.08.02.12.21 Frais généraux de fonctionnement de la Direction Statistique et    
   Analyse payés à l'intérieur des administrations publiques 

 

Objectif opérationnel 2.3 : conseiller les institutions bruxelloises 

a) Cadre général 

En tant qu’outil d’aide à la décision, les agents de l’IBSA de perspective.brussels 
continueront de mettre leur expertise à disposition d’autres institutions bruxelloises qu’elles 
soient régionales ou communautaires. Cela se fait notamment par la réalisation d’avis et 
d’études ciblées et par la participation actives des agents de l’Institut à de nombreux 
groupes de travail. 

 
b) Ressources affectées à cette politique 

02.001.08.01.12.11 Dépenses générales de la Direction Statistique et Analyse 

02.001.08.02.12.21 Frais généraux de fonctionnement de la Direction Statistique et    
   Analyse payés à l'intérieur des administrations publiques 

 

O.3. Diffuser de la connaissance, informer, mettre en réseau, animer le débat public et 
sensibiliser sur les questions socio-économiques et territoriales 

 

Par la réalisation et la diffusion de publications, l’organisation et la participation à de 
nombreux événements (séminaires, séances d’informations, tables rondes ...), Perspective 
diffuse ses connaissances au sein de la Région mais aussi au niveau belge et international. 
Par ailleurs, il favorise les synergies entre acteurs et la mise en réseau afin de définir des 
objectifs communs pour faire face aux enjeux partagés. Il accompagne les acteurs pour 
atteindre ces objectifs. Enfin, Perspective informe, organise la participation et sensibilise du 
public sur les grands enjeux de développement de la Région. 

 

Objectif opérationnel 3.1 : diffuser des analyses socio-économiques et environnementales 
et des statistiques publiques sur la Région de Bruxelles-Capitale  

a) Cadre général 

Afin de nourrir objectivement les débats et les décisions, l’IBSA de perspective.brussels 
partage le plus largement possible sa connaissance sur les enjeux socio-économique et 
environnementaux de la Région de Bruxelles-Capitale, via ses deux sites web et ses séries 
de publications. L’Institut promeut cette connaissance via les réseaux sociaux, sa newsletter, 
des contacts avec la presses, l’organisation de colloques, la participation à des évènements… 

Au cours de la législature, pour promouvoir davantage la connaissance statistique et 
analytique du territoire bruxellois, l’IBSA de perspective.brussels : 
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• (co)-organisera des colloques spécifiques destinés à mieux faire connaitre et 
comprendre les projets auxquels participe l’Institut et débattre sur les résultats 
d’analyse obtenus avec les acteurs concernés par la thématique ; 

• renforcera sa participation à des conférences, séminaires, tables-rondes et autres 
évènements.  

L’IBSA poursuivra ses activités sur les réseaux sociaux (LinkedIn, Facebook et Twitter) et 
l’envoi régulier d’une newsletter qui informe sur ses activités.  

 
En matière de diffusion, l’IBSA de perspective.brussels améliorera l’accessibilité des 
informations statistiques et des analyses produites. 
 
Enfin, les séries de publications suivantes continueront d’être diffusées : le Mini-Bru, les 
Chiffres-clés par commune, les Cahiers de l’IBSA, les Eval de l’IBSA, l’Aperçu conjoncturel 
mensuel, les Focus de l’IBSA, les perspectives économiques régionales ou encore le rapport 
annuel de l’IBSA. Le Baromètre conjoncturel, relancé par l’Institut dans le courant de 
l’automne 2019, sera à nouveau diffusé à une fréquence semestrielle. 

 

b) Ressources affectées à cette politique 

02.001.08.01.12.11 Dépenses générales de la Direction Statistique et Analyse 

02.001.08.02.12.21 Frais généraux de fonctionnement de la Direction Statistique et    
   Analyse payés à l'intérieur des administrations publiques 

 

O.4. Développer une expertise pluridisciplinaire et prospective du territoire 

 

En capitalisant sur la connaissance, Perspective est aussi un lieu de créativité, de rencontre 
entre praticiens et chercheurs aux expertises variées. En fédérant les acteurs, il promeut le 
partage de recherches et de projets pertinents, innovants pour le futur de la Région. Sur 
base des données et des analyses produites, il détecte les tendances et propose une vision 
pour aider à la décision stratégique dans ses domaines de compétence. 

 

Objectif opérationnel 4.1 : Établir des prévisions conjoncturelles régulières 

a) Cadre général 

Les statistiques officielles sur l’activité économique et l’emploi en Région de Bruxelles-
Capitale sont disponibles avec au minimum un an de retard. Elles ne permettent donc pas 
de disposer d’une vue actuelle de la situation économique récente.  

Au sein de perspective.brussels, l’IBSA a donc développé des outils conjoncturels qui offrent 
une vision globale de la situation économique actuelle de la Région de Bruxelles-Capitale et 
de son évolution récente. Il s’agit d’une expertise unique au sein de la Région. 

Ces outils se concrétisent actuellement sous la forme de deux publications : 
• Les enquêtes de confiance des entreprises et des consommateurs bruxellois, 

publiées mensuellement ; 
• L’Aperçu conjoncturel, qui offre une représentation visuelle de l’évolution récente 

d’un ensemble d’indicateurs socio-économiques mis à jour trimestriellement. 

Au cours de la législature, l’IBSA entend : 
- continuer à publier les enquêtes de confiance et l’Aperçu conjoncturel ; 
- relancer la publication semestrielle du Baromètre conjoncturel de la Région de 

Bruxelles-Capitale qui offre une analyse plus poussée et contextualisée des 
évolutions économiques récentes ; 
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- développer de nouveaux indicateurs conjoncturels permettant de suive encore au 
plus près les évolutions économiques récentes sous forme d’indicateurs 
synthétiques. 

 

b) Ressources affectées à cette politique 

02.001.08.01.12.11 Dépenses générales de la Direction Statistique et Analyse 

02.001.08.01.21.11 Frais généraux de fonctionnement de la Direction Statistique et    
   Analyse payés à l'intérieur des administrations publiques 

 

Objectif opérationnel 4.2 : Établir des projections de moyen terme régulières 

a) Cadre général 

En support à la décision, l’IBSA, en collaboration avec le Bureau Fédéral du Plan, l’IWEPS 
(Institut wallon de l’évaluation, de la prospective et de la statistique) et la VSA (Vlaamse 
statistische autoriteit), a développé depuis 2005 le modèle HERMREG qui permet de réaliser 
des projections macro-économiques à moyen terme pour les trois régions belges. 

Le modèle est mis à jour chaque année, offrant à chaque fois des prévisions pour les 
principaux agrégats macro-économiques sur 5 ans. La sortie des résultats sont accompagnés 
chaque année par une publication analytique comparatives de ces résultats.  

En parallèle, les 4 instituts travaillent depuis plusieurs années au développement d’un 
modèle permettant de réaliser des analyses d’impact des politiques économiques 
régionales. Les premiers résultats ont été dévoilés en automne 2018. 

Au cours de la législature, l’IBSA entend : 
- participer annuellement à la mise à jour du modèle macro-sectoriel pour obtenir 5 

années de projections et à l’analyse des résultats ; 
- poursuivre les travaux de développements supplémentaires nécessaires au modèle 

d’analyse d’impact de mesures de politiques régionales ; 
- exploiter le modèle d’analyse d’impact pour analyser des problématiques 

bruxelloises. 

 

b) Ressources affectées à cette politique 

02.001.08.01.12.11 Dépenses générales de la Direction Statistique et Analyse 

02.001.08.01.21.11 Frais généraux de fonctionnement de la Direction Statistique et    
   Analyse payés à l'intérieur des administrations publiques 

 

O.7. Assurer la représentation et l’intégration de la Région aux niveaux métropolitain, 
national, européen et international 

 

Perspective prépare la position bruxelloise dans les matières liées aux thématiques pour 
lesquelles il est compétent. Il défend cette position auprès des instances dans lesquelles il 
représente la Région au niveau métropolitain, belge, européen et international. Il met à 
profit sa participation à différents réseaux internationaux pour enrichir l’expertise de la 
Région, identifier les exemples inspirants à l’étranger et faciliter le soutien européen à la 
réalisation de projets bruxellois innovants.  

Perspective prend également part à l’organisation des relations avec les deux autres régions 
belges afin d’intégrer la Région dans l’aire métropolitaine qui l’entoure. 

 

Objectif opérationnel 7.1. : Gérer le système statistique et les comités 
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a) Cadre général 

L’IBSA assure une mission de coordination de plusieurs réseaux d’experts. Son objectif 
récurrent est de faire de ces instances de véritables plateformes dynamiques de partage de 
la connaissance bruxelloise, ce qui implique un travail de contenu conséquent, à côté de la 
gestion administrative. 

Ainsi, l’IBSA préside le Comité Technique Régional pour la Statistique et l’Analyse (CTRS), qui 
rassemble l’ensemble des producteurs et utilisateurs de données et de statistiques 
bruxelloises (3 réunions/an).  

L’IBSA s’appuie en outre sur un Conseil scientifique réunissant des représentants du monde 
universitaire ainsi que des hautes écoles. Des travaux en cours à l’IBSA y sont présentés afin 
de disposer de l’éclairage scientifique des membres du Conseil. Au cours de la législature, 
l’IBSA entend renforcer ses collaborations avec le monde scientifique et académique. 

En parallèle, le comité de pilotage de l’IBSA est appelé à émettre un avis sur le programme 
statistique pluriannuel de l’Institut. 

L’adoption de la nouvelle loi statistique fédérale et les autres changements législatifs 
nécessiteront, au cours de la prochaine législature, l’adoption de nouveaux textes encadrant 
l’activité de l’IBSA. 

L’accord de coopération établi entre la RBC et la COCOM fait de l’IBSA l’autorité statistique 
de la COCOM. Outre les projets communs à mettre en œuvre, l’IBSA sera appelé à 
représenter la COCOM au Conseil d’administration de l’IIS. 

Enfin, dans le cadre de la sixième réforme de l’état, l’IBSA continuera au cours de la 
législature à co-présider le conseil d’administration de l’ICN (Institut des Comptes 
Nationaux), à conseiller celui-ci via les comités scientifiques, à administrer l’IIS via son 
Conseil d’administration et à participer aux groupes de travail intéressant la RBC. 

 

b) Ressources affectées à cette politique 

02.001.08.01.12.11 Dépenses générales de la Direction Statistique et Analyse 

02.001.08.01.21.11 Frais généraux de fonctionnement de la Direction Statistique et    
   Analyse payés à l'intérieur des administrations publiques 

 

 


